Fiche d’action du projet (à compléter par l’organisme porteur du projet)

Vous retrouverez des détails supplémentaires en annexes
Annexe A : Informations extraites du guide de dépôt d’une demande d’aide financière
Annexe B : Critères d’admissibilité des actions déposées
Annexe C : Les principes d’action à la base d’une action efficace
[bookmark: _GoBack]Annexe D : Les critères d’analyse et d’évaluation pour le regroupement
	Rubrique 1
	INFORMATION GÉNÉRALE


	Titre du projet
	

	Nom de l’organisme porteur 
	

	Nom de la personne responsable 
	

	Titre de la personne responsable 
	

	Adresse 
	

	Téléphone 
	

	Courriel :  
	

	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) 
	

	Rubrique 2
	
RÉSUMÉ DE LA DEMANDE

	Veuillez donner un résumé de votre projet (brève description). En 4-5 lignes, résumez votre projet en expliquant l’objectif principal
	

	Veuillez détailler les principales activités, étapes ou phases de votre projet

	

	Veuillez indiquer les types d’impact prévus
Ex : augmenter l’estime de soi, briser l’isolement, favoriser de nouveaux apprentissages, etc.)
	

	Clientèle visée
Veuillez indiquer le groupe d’âge des jeunes que vous souhaites rejoindre avec votre projet
	

	Nombres de jeunes prévus qui bénéficieront de votre projet
(ATTENTION : merci de ne pas indiquer le nombre potentiel que vous pouvez rejoindre, mais bien votre indicateur/objectif de jeunes)
	

	Nombre de participants prévus qui pourraient être touchés par votre projet (intervenants, grand public, ainés, etc.)
	

	Prévoyez-vous rejoindre/impliquer les parents?
Si oui, veuillez préciser lesquels et comment
	

	Type de demande de soutien financier
(Renouvellement, amélioration d’un projet soutenu, nouveau projet)
	

	Veuillez indiquer votre Regroupement de partenaires responsables du plan d’action concerté
	

	
Rubrique 3
	
Admissibilité de la demande

	
Critère 1
	
Les actions sont reliées aux besoins de la région

	Endroit où se déroule le projet 
(Territoire, municipalité, lieu, école, bibliothèque, local, etc.) (être le plus précis possible)
	

	Veuillez indiquer le nom du centre de services scolaire et des écoles concernées ou associées à votre projet
	

	Veuillez décrire la problématique à laquelle répond votre projet et en quoi vos actions proposeront des solutions adéquates pour votre territoire
	


	
Critère 2
	
Les actions doivent avoir lieu hors du 25h d’enseignement

	Veuillez inscrire les moments durant lesquels auront lieu les actions (fréquence, durée, nombre de semaines, heures
	

	Veuillez préciser le(s) lieu(x) où se déroulera votre projet (ex. : maison des jeunes, maison de la famille, centre communautaire, bibliothèque, etc.)
	

	
Critère 3
	
Les actions ciblent prioritairement les jeunes plus vulnérables

	Veuillez indiquer à quelle catégorie d’élèves vulnérables s’adresse votre projet (milieux défavorisés, HDAA, en situation de retard académique, issu de l’immigration ou des communautés culturelles, autochtones, etc.)
	
	

	
Critère 4
	
Les actions doivent être concertées avec une école, un centre de services scolaire ou une commission scolaire 

	Veuillez indiquer le ou les établissement(s) scolaire(s) confirmé(s) de votre projet ou le type de collaboration 
	

	Veuillez indiquer le ou les moyens de communication/partenariat avec l’école (appels téléphoniques périodiques, compte-rendu, étude de cas, bilan d’évaluation ou d’observation, etc.)
	

	
	*** Une lettre d’appui signée d’un milieu scolaire impliqué dans votre projet devra être déposée par fichier PDF avec ladite demande

	Veuillez inscrire les autres partenaires concertés par votre projet, leur apport et si cette collaboration est confirmée ou envisagée
ex : CISSO, MRC, OBNL, municipalité, service municipal (bibliothèque)…
Ex : Maison de la famille : prêt locaux-confirmé, MRC-prêt de matériel-envisagée
	

	
Critère 5
*** Veuillez vous référer à l’annexe A pour répondre à cette section
	
Les actions contribuent à mettre en place des leviers d’interventions en lien avec les déterminants prioritaires fixés par la TÉO 

	Valorisation de l’éducation et soutien parental
Expliquez pourquoi et comment, selon la recherche, vos actions auront un effet/impact sur ce déterminant
	

	Soutien aux élèves et aux étudiants en difficulté
Expliquez pourquoi et comment, selon la recherche, vos actions auront un effet/impact sur ce déterminant
	

	Motivation et engagement
Expliquez pourquoi et comment, selon la recherche, vos actions auront un effet/impact sur ce déterminant
	

	Prévoyez-vous continuer/développer votre projet dans les prochaines années? Si oui, comment sera-t-il déployé et financé?
	

	
Critère 6

	Comme organisme, je m’engage à une courte rencontre avec l’agente de développement de la TÉO à la mi-parcours du projet

	Veuillez inscrire vos initiales afin de démontrer votre engagement à cette courte rencontre d’échange
	


Merci d’avoir pris le temps de compléter votre demande de Soutien financier à une initiative concertée en persévérance scolaire/réussite éducative !! 
Nous analyserons très prochainement votre dossier. Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec notre agente de développement responsable à l’adresse suivante : jlapointe@tableeducationoutaouais.org


ANNEXE A
Informations extraites du Guide de dépôt d’une demande d’aide financière
Les priorités de la TÉO et du MEQ
Les actions incluses dans le plan d’action concerté visent à offrir des services directs aux enfants, aux élèves, aux adultes en formation, aux parents, aux enseignants et/ou aux employeurs. Les projets doivent contribuer à l’atteinte des objectifs fixés par la TÉO et le MEQ en matière de persévérance scolaire et de réussite éducative.

Plus particulièrement, ils doivent permettre de travailler sur les déterminants prioritaires :

	Déterminants prioritaires
	Leviers d’interventions

	Valorisation de l’éducation et soutien parental
La famille exerce une influence déterminante sur le développement de l’enfant. Des attitudes et des comportements parentaux tels qu’encourager son enfant dans ses études, le féliciter pour ses réalisations, lui exprimer de la tendresse, le superviser adéquatement, avoir des attentes élevées et une attitude positive vis-à-vis de l’éducation, de l’école et des tâches scolaires, être un modèle de parent-lecteur et participer à la vie de l’école ont des effets positifs sur la réussite du jeune.
	· Cibler et accompagner en priorité les parents vulnérables dans leur rôle de soutien à l’enfant
· Améliorer les interactions entre le parent et l’école
· Valoriser l’éducation et l’école



	

	Soutien aux élèves et étudiants en difficulté
La capacité pour une école d’intervenir auprès d’un jeune susceptible de décrocher a de l’importance dans le cadre de la prévention du décrochage scolaire. Un jeune laissé à lui-même pour résoudre les problèmes qu’il vit, qu’ils soient d’ordre scolaire, familial ou social, sera plus à risque de décrocher. Plus tôt il sera accompagné, meilleurs seront les résultats. Une concertation et une continuité entre les services permettront d’identifier les élèves cumulant des facteurs de risque et faciliteront autant les interventions
que les transitions. Les services offerts doivent en outre être déterminés en fonction des problématiques vécues par le jeune.
	· Mettre en place des mécanismes de dépistage et d’intervention 
· Mettre en place des modèles d’organisation qui prévoient à la fois des mesures universelles, ciblées et personnalisées
· Favoriser un climat propice à la réussite et aux apprentissages à l’école
· Développer une collaboration étroite avec la famille
· Établir des espaces de communication avec les parents


	

	Motivation et engagement
Les élèves motivés par les apprentissages à réaliser à l’école s’engagent naturellement dans les activités et les tâches qui leur sont proposées en classe. Ils participent de façon active aux cours (prise de notes et de parole, participation aux travaux d’équipe, etc.), effectuent les travaux et les devoirs demandés par les enseignants, consacrent du temps à la réalisation des activités d’apprentissage et fournissent des efforts en quantité et de qualité suffisante pour réussir.
	· Mettre en place des activités d’accompagnement des parents dans leur rôle de soutien à la motivation du jeune
· Assurer un dépistage et un soutien scolaire et communautaire portant sur la motivation des jeunes




Pour plus d’information sur les déterminants, consultez les documents disponibles : 
https://tableeducationoutaouais.org/outils-et-conseils/les-determinants/


ANNEXE B
Les critères d’admissibilité des actions déposées       
· L’action est arrimée aux besoins des élèves et/ou adultes en formation, et agit directement sur ceux-ci pour favoriser leur réussite scolaire;
· L’action locale doit avoir lieu en dehors des heures de classe;
· L’action est concertée avec le milieu scolaire et appuyée par celui-ci;
· L’action cible prioritairement les enfants et les jeunes plus vulnérables et en difficulté : issus de milieux défavorisés, avec des handicaps ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, en situation de retard, issus de l’immigration ou des communautés culturelles, autochtones;
· L’action est reconnue efficace selon les données probantes issues de la recherche (les sources des données de recherche mentionnées doivent être identifiées et faciles d’accès);
· L’action doit contribuer à l’atteinte des déterminants prioritaires fixés par la TÉO ;
· L’engagement du regroupement de partenaires est clairement identifié et le rôle de chaque partenaire est indiqué (lettres d’appui, résolutions, confirmations de financement, etc.).

Les dépenses admissibles pour l’organisme porteur 

· Les dépenses nécessaires et directement liées à la réalisation des actions et projets acceptés;
· Les salaires, pourvu qu’ils correspondent aux salaires habituellement versés par l’organisme lui-même, aux employés occupant des postes et effectuant des tâches comparables, ou les salaires versés par des organismes comparables du milieu local ou régional;

Les dépenses non admissibles pour l’organisme porteur 

· Les dépenses liées au fonctionnement régulier de l’organisme (RH et activités);
· Le financement des interventions et projets déjà réalisés;
· Les dépenses liées aux initiatives, interventions et projets antérieurs à l’acceptation de la demande;
· Les dépenses d’immobilisations;
· Les dépassements de coûts;
· Les dépenses remboursées par un autre programme;
· La dette d’un organisme liée au remboursement des emprunts à venir.

L'aide financière consentie pour la réalisation du projet ne peut en aucun temps se substituer aux autres programmes existants.
Le montage financier



Le montage financier doit inclure des contributions de partenaires en biens, en services ou en financement et une preuve de ces contributions est exigée. Une contribution minimale de 20% des partenaires au plan d’action est fortement recommandée. Les critères d’analyse des projets
2
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	    ANNEXE C
Les principes d’action à la base d’une action efficace[footnoteRef:2] [2:  Références : Réunir Réussir (2013). Fiches pratiques. p. 41-42 consulté sur http://reunirreussir.org/pdf/doc_fiches_pratiques_determinants.pdf

Voir le document de référence Pour agir efficacement sur les déterminants de la persévérance scolaire et de la réussite éducative, Réunir Réussir, 2013. http://reunirreussir.org/pdf/doc_reference_determinants.pdf] 

	PRINCIPES À LA BASE DES ACTIONS EFFICACES

	Des déterminants pris en compte
	· Miser sur les principaux facteurs qui influencent la persévérance scolaire et la réussite éducative dans la planification des actions déployées

	Des objectifs précis, pertinents et des liens logiques
	· Les objectifs sont clairement définis
- SMART spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes, temporels
· Les objectifs s’inscrivent dans une logique d’intervention
- ACTION ressources pertinence efficience résultats efficacité OBJECTIF

	Des actions précoces
	· Les actions se retrouvent le plus tôt possible dans le parcours du jeune
- Pour intervenir tôt en prévention
- Pour intervenir rapidement, soit dès l’apparition des premières vulnérabilités, de même que pendant les phases critiques de transition
· Le modèle de réponse à l’intervention
- Interventions universelles de prévention (80 %)→ Interventions ciblées (15%)→ Interventions personnalisées (5 %)

	Des services en continuité
	· Assurer la continuité des services pendant le parcours du jeune 
- Fournir un soutien ininterrompu aux familles et aux jeunes vulnérables
- Faire en sorte que les milieux se coordonnent entre eux afin que le jeune ne subisse pas de rupture de services

	Des actions de proximité
	· Les actions se situent tout près du jeune ou de sa famille
- Mettre en place des interventions individualisées et proximales
- Préférer les interventions directes aux activités de sensibilisation

	Des actions fréquentes et intenses
	· La fréquence, la durée et l’intensité des actions doivent être suffisantes pour produire les résultats
- La fréquence, la durée et l’intensité des actions doivent être suffisantes pour permettre l’acquisition de nouvelles attitudes et l’instauration de changements de perceptions et de comportements chez les jeunes visés et leur famille
- L’efficacité des interventions repose sur l’effet cumulatif d’actions pertinentes répétées, rapprochées entre elles et qui s’échelonnent sur une période de temps suffisante

	Des pratiques efficaces fondées sur des données probantes
	· Les actions s’appuient sur des bases théoriques vérifiées dont l’efficacité a été reconnue
- Recherches de niveau 1, 2 ou 3
· Les actions s’appuient sur des connaissances issues de la recherche selon trois critères généralement reconnus
- Cadre expérimental rigoureux
- Effets démontrés et mesurés
- Effets qui peuvent être reproduits

	Des milieux de vie associés
	· Les différents milieux de vie du jeune sont associés aux actions qui le visent
- Pour mettre à profit les différentes ressources et les expertises disponibles pour la réussite éducative du jeune
- Pour intervenir auprès des jeunes en agissant de façon concertée (éducation, santé et services sociaux, emploi, loisirs, etc.)
- Pour enrichir la société de citoyens éduqués en impliquant tous les acteurs concernés



ANNEXE D
Les critères suivants guideront l’évaluation et l’analyse du plan d’action concerté déposé par le regroupement des partenaires qui coordonnent le plan d’action :
Plan d’action (20 points)
· Clarté d’utilisation des fonds (budget) (4 PTS)
· Actions mises en place et échéancier réaliste (4 PTS)
· Indicateur de succès des actions réalisées (4 PTS)
· Objectifs généraux bien identifiés (3 PTS)
· Objectifs spécifiques (mesurable, atteignable, réaliste, temporel) (3 PTS)
· Acteurs impliqués autres que des jeunes bien identifiés (2 PTS)

Les critères suivants guideront l’évaluation et l’analyse de chacun des projets déposés par l’organisme porteur du projet (80 points) :
Description du projet (15 points)
· Clarté et pertinence (5 PTS)
· Lié aux besoins de la région (5 PTS)
· Clientèle ciblée (5 PTS)
Concertation (15 points)
· Collaboration avec le milieu scolaire (OBLIGATOIRE) (10 PTS)
· Autres collaborations (5 PTS)
Conditions de succès (50 points)
· Déterminants prioritaires de la TÉO touchée (Valorisation de l’éducation et soutien parental, Soutien aux élèves et étudiants en difficulté et motivation et engagement) (25 PTS)
· Données probantes issues de la recherche (15 PTS)
· Fréquence des actions et participation active des jeunes (10 PTS)


Critères complémentaires
· Le projet a un potentiel de continuité
· Le projet a un potentiel d’implantation ou de mutualisation
· Des outils de communications avec les écoles, les parents ou autres partenaires sont identifiés
· Qualité des redditions de compte des années précédentes (s’il y a lieu)



